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Résume en francais

Saisi d'un appel visant a rectifier une erreur de calcul manifeste dans un jugement ayant condamné un
preneur au paiement de loyers commerciaux, la cour d'appel de commerce se prononce sur le quantum
de la dette locative et sur une demande additionnelle en paiement. Le tribunal de commerce avait alloué
au bailleur une somme sans rapport avec la durée de 1'impayé, tout en ordonnant 1'expulsion du preneur.
L'appelant sollicitait la réévaluation de la condamnation initiale ainsi que le paiement des loyers échus en
cours d'instance. La cour retient que l'erreur arithmétique des premiers juges est avérée au regard du
loyer mensuel contractuel et de la période d'impayés non contestée. Elle rappelle en outre, au visa de
l'article 663 du dahir des obligations et des contrats, que l'obligation de payer le loyer perdure tant que
le preneur occupe les lieux. Le jugement est donc réformé quant au montant de la condamnation initiale,
confirmé pour le surplus, et la cour fait droit a la demande additionnelle en paiement des loyers échus
jusqu'a la restitution du local.
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